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A L’ATTENTION DES MEMBRES DU GROUPE SUIVI ECOLES EUROPEENNES 
DE BRUXELLES. 

 

 

Madame, Monsieur, 
 
 
Je tiens à vous informer que le Conseil supérieur des Ecoles européennes a approuvé le 
nouveau mandat et la nouvelle composition du « Groupe de suivi des Ecoles européennes 
de Bruxelles », lors de sa réunion du 1, 2 et 3 décembre 2020.  
 
Entretemps, les Autorités Belges, ont organisé une réunion de la Task Force, présidée par 
le Chef de Cabinet du Premier Ministre De Croo, M. Ruben Lecok, à laquelle j’ai participé. 
 
Durant cette réunion j’ai mis en exergue les points suivants : 
 
1) la mise à disposition du site d’Evere à partir de Septembre 2021 et les risques liés à 
un possible retard ; 
2) la mise à disposition permanente du site Berkendael ; 
3) la situation critique due à la surpopulation des sites EEB1-Uccle, EEB2-Woluwe, 
EEB3-Ixelles et EEB4-Laeken 
4) les besoins ultérieurs à partir de Septembre 2024 (dans trois ans aussi le site à Evere 
sera complet) ; lorsque l’EEB5 sera disponible les Ecoles européennes auront encore 
besoin d’une 6ème école à Bruxelles; 
5) les besoins en rénovation des sites actuellement disponibles. 
 
 
Le Chef de Cabinet du Premier Ministre De Croo a affirmé : 
 
1) l’engagement du Gouvernement actuel, qui a hérité de la situation, de faire tout son 
possible pour la mise à disposition du site d’Evere à partir de Septembre 2021 (pour un 
investissement de 25 M€)  
2) étudier la possibilité de mettre le site de Berkendael à la disposition permanente des 
Ecoles européennes ;  
3) suivre les besoins en rénovation des sites actuellement disponibles ;  
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4) concernant les besoins ultérieurs à partir de Septembre 2024, M. Alain Hutchinson, 
le Commissaire du gouvernement bruxellois à l’Europe et aux organisations internationales. 
a fait référence à la possibilité qu’un réseau d’écoles européennes agréées soit mis à 
l’étude ; 
5) mettre à disposition l’EEB5 pour Septembre 2028 au plus tard. 
 
Je vous remercie pour votre aimable attention. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes sincères salutations. 
 
 
 

 

 
Giancarlo MARCHEGGIANO 

Secrétaire général des Ecoles européennes 
 


